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Aux présidentes et présidents, d'organisations d'alumni, 
ainsi qu'aux autres cercles d'intéressés 
 
 
Berne, le 30 septembre 2015  
 
 
 
 
Lettre de la session de Christian Wasserfallen  
 
Chères-ers présidentes et présidents, 
Mesdames, Messieurs, 
 
Le magazine INLINE du mois d'août présente des diplômés HES qui travaillent dans le domaine de la recherche 
et qui ont un lien avec les études PhD. Le thème "Je fais de la recherche" a été initié par le Conseil FH SUISSE. 
Les articles soulignent  les besoins et l'intérêt pour les études PhD et démontrent que les qualifications 
nécessaires existent en HES. Le temps pour un profil PhD HES est arrivé. Notre revendication reste celle d'un 
niveau PhD HES avec profil orienté pratique.  
 

M. Bernhard Pulver comprend et approuve notre revendication. Le directeur de l'instruction publique du canton 
de Berne a accepté une invitation du Conseil FH SUISSE et a participé à sa séance du mois de septembre. 
Depuis juin 2015, il est  Vice-président de la Conférence suisse des hautes écoles (CSHE),  l’organe politique 
le plus important des Hautes écoles. Bernhard Pulver nous a parlé de son travail dans le cadre de la CSHE et 
nous a présenté les thèmes qui y sont traités actuellement. Il a évoqué tout particulièrement l’égalité entre les 
différents types de Hautes écoles : le même degré d’autonomie, les mêmes règles d’accréditation et de 
financement pour les trois types de Hautes écoles.  
 
Le Conseil Fédéral planifie le transfert de la Commission pour la technologie et l’innovation (CTI) sous une 
nouvelle forme d’organisation. La CTI deviendra  Innosuisse. Une nouvelle loi fédérale établit les bases légales 
pour ce transfert. FH SUISSE a pris position sur cette nouvelle loi fédérale à la fin du mois d’août (c.f. 
www.fhsuisse.ch ->Politique & formation). Il est important de faire de la promotion économique et non-pas de la 
promotion scientifique. La Haute école spécialisée en tant que Haute école orientée application devra recevoir la 
plus grande partie de l’argent. Le soutien à l’innovation devra servir l’économie. La recherche n’est pas une fin en 
soi.  
 

 
Cordialement 

 
Christian Wasserfallen 
Président  FH SUISSE, Conseiller National 
 
Plus d'informations: www.fhsuisse.ch 


